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Introduction 

 
 

L’écrit scientifique réflexif proposé s’inscrit dans le cadre de la Loi d’Orientation de 

Programmation de l’Ecole de 2013 qui constitue une étape primordiale envers la Refondation 

de l’Ecole. Celle-ci passe par deux objectifs majeurs : une refondation pédagogique de 

l’enseignement et une refondation pour la réussite de tous. 

Pour contribuer à cette Refondation de l’école, il est présenté au sein de cette Loi d’Orientation 

différents axes sur lesquels agir, notamment celui portant sur le climat scolaire. 

 

Le climat scolaire peut être considéré comme un facteur d’influence pour contribuer à la réussite 

éducative des élèves et ainsi former les citoyens de demain. 

S’interroger sur le climat scolaire relève d’une approche systémique et complexe. En effet, il 

apparaît que le climat scolaire n’est pas une entreprise singulière mais nécessite une multiplicité 

des approches. 

Parmi les facteurs agissant sur le climat scolaire, la question du cadre explicite et le sentiment 

de justice scolaire sont les éléments de réflexion sur lesquels porte le travail scientifique qui va 

suivre. 

 

Ainsi, la démarche proposée pour cet écrit est la suivante : 

Tout d’abord il s’agira de comprendre les enjeux du climat scolaire au regard de la réussite 

éducative des élèves. Dans cette première partie, il sera également mis en avant l’intérêt de cette 

réflexion en faveur du contexte d’étude à savoir l’école primaire de Viry. Ce qui permettra 

d’aboutir à la problématique de cet écrit scientifique réflexif. 

Puis, les présentations de la méthodologie et du recueil des données seront effectuées. 

Enfin dans une dernière partie l’analyse des résultats sera présentée. Cela permettra de mettre 

en avant notamment des pistes de réflexion. 



4  

1 L’état de l’art : Climat scolaire et réussite de tous les élèves 

1.1 Climat scolaire et réussite de tous les élèves, les enjeux 

1.1.1 Les orientations au niveau mondial 

 

 

Comme le rappelle Angel Gurria dans l’introduction des Principaux résultats de 

l’Enquêtes PISA de 2012, « doter les jeunes des compétences dont ils ont besoin pour exploiter 

tout leur potentiel, prendre part à la vie d’une économie mondiale de plus en plus interconnectée 

et, à terme, transformer un emploi meilleur en une vie meilleure est au cœur des préoccupations 

des responsables politiques du monde entier. » 

Il apparaît d’après les propos d’Angel Gurria, Secrétaire général de l’OCDE
1
, que l’acquisition 

de compétences est un enjeu à l’échelon mondial. 

 

 

La notion de compétence peut être définie au niveau éducatif d’après le Socle Commun de 

connaissances et de compétences (2006) de la manière suivante : « être capable de mobiliser 

ses acquis dans des tâches et des situations complexes. » 

Ainsi se doter de compétences permettrait aux individus de faire face à différentes situations et 

d’être capable de mobiliser des savoir-faire et des savoir-être afin de gérer les tâches auxquelles 

ils sont confrontés. 

 

A partir de cette définition du terme de compétence, des enjeux se dessinent. Un enjeu d’après 

le dictionnaire Larousse renvoie à « ce que l’on peut gagner ou perdre ». 

Acquérir des compétences relève donc d’un enjeu. Les individus ont tout à gagner en se dotant 

de compétences afin de leur permettre de faire face à des situations. Et inversement en ne se 

dotant pas de compétences les individus ne pourront pas faire face à des situations et donc ils 

ont tout à perdre. 

 

Ainsi, l’enjeu qui apparaît à travers l’acquisition de compétences est la formation du citoyen 

comme le rappelle Angel Gurria (2012) pour permettre aux individus de « prendre part à la vie 

économique mondiale. » 

 

 

 

1 
L’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) a pour mission de promouvoir les 

politiques publiques qui amélioreront le bien-être économique et social partout dans le monde. Repéré à :  

http://www.oecd.org 

http://www.oecd.org/
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Transmettre des compétences est un enjeu afin de former des citoyens. Cette transmission de 

compétences passe par la réussite éducative des élèves. 

 
 

Figure 1 Enjeux de la réussite éducative de tous les élèves 
 
 

1.1.2 Les Orientations actuelles en France 

 

En 2013, la Loi d’Orientation et de programmation constitue une étape majeure de la 

refondation de l’Ecole. En effet, l’Ecole devient une priorité nationale. Comme le rappelle le 

Ministère de l’Education Nationale dans le rapport annexé à cette loi (2013), « l’avenir de la 

jeunesse, le redressement du pays, son développement culturel, social et économique dépendent 

largement de la Refondation de l’Ecole de la République en France. » 

A nouveau des enjeux sont annoncés très clairement dans cette loi (2013) : 

- « L’avenir de la jeunesse en France et donc la question des citoyens de demain » 

- « Le redressement du pays : son développement culturel, social et économique » 

 

 

Face à ces enjeux, il est toutefois précisé dans ce rapport annexe à la Loi d’Orientation et de 

programmation (2013) que : « le niveau global des compétences des élèves formés en France 

doit être amélioré pour parvenir à davantage de justice dans la réussite scolaire et pour pouvoir 

inscrire le pays sur une trajectoire de croissance structurelle forte dans une économie de la 

connaissance internationale. » 

En effet le rapport sur la programmation des moyens et les orientations de Refondation de 

l’Ecole de la République, s’appuie sur les données issues de l’enquête PISA de 2012 et fait le 

constat que la France se classe dans les derniers rangs de l’OCDE : 

- 27ème sur 34 pays du point de vue de l’équité scolaire. 

- La maîtrise des compétences de base en 3
ème 

entre 2007 et 2011 s’est dégradée 

significativement pour les élèves de l’éducation prioritaire. 

Il apparaît donc que ces inégalités sont à l’opposé de la réussite éducative souhaitée pour tous. 

Réussite éducative Acquistion de 
compétences 

Formation du citoyen 
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Pour mettre en œuvre la réussite éducative à travers la Refondation de l’Ecole plusieurs 

objectifs sont fixés par ce rapport (2013) : 

- La Refondation pédagogique (formation des personnels, place des contenus, priorité 

école primaire, réforme des rythmes scolaires, collège unique, réussir au lycée, 

numérique à l’Ecole, parcours) 

- La Refondation pour la réussite de tous (ouverture Europe et monde, Education 

prioritaire, élève en situation de handicap, promouvoir la Santé, lutte contre le 

décrochage scolaire, cadre protecteur et citoyen aux élèves, redynamiser le dialogue 

entre l’Ecole et ses partenaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2 Refondation de l’Ecole et Réussite éducative de tous 
 
 

1.1.2.1 Les textes qui nous orientent : La Loi d’Orientation et de Programmation de 2013 

 

La Loi d’Orientation et de Programmation pour la Refondation de l’Ecole de la 

République  précise  que  l’un  des  principes  et  l’une  des  missions  de  l’éducation  est    de 

« reconnaître que tous les enfants partagent la capacité d’apprendre et de progresser ». Il est 

donc nécessaire pour l’école de mettre en œuvre des conditions favorables pour apprendre et 

progresser. 

Il est également inscrit dans les principes et missions au sein de cette Loi que « pour garantir la 

réussite de tous, l’école se construit avec la participation des parents, quelle que soit leur origine 

sociale. Elle s’enrichit et se conforte par le dialogue et la coopération entre tous les acteurs de 

la communauté éducative. » 

A partir de ce texte portant sur la Refondation de l’école, il s’agit de permettre la Réussite de 

tous les élèves. 

Au-delà de la réussite de tous les élèves, il s’agit de former les citoyens de demain, de favoriser 

la construction de l’élève vers un citoyen acteur dans la société. 

 

 

Refondation 
pédagogique 

 

Refondation 
pour la 

réussite de 
tous 

 

 

Réussite 
éducative 
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1.1.2.2 Les textes qui nous orientent : Le programme de l’école maternelle de 2015 

 

Le nouveau programme d’enseignement de l’école maternelle (2015) précise que : « La 

Loi de Refondation de l'École crée un cycle unique pour l'école maternelle et souligne sa place 

fondamentale comme première étape pour garantir la réussite de tous les élèves au sein d'une 

école juste pour tous et exigeante pour chacun ». 

Il apparaît au sein de ce nouveau programme de l’école maternelle que le cycle 1 est 

fondamental pour construire les bases et les fondements de la réussite de tous les élèves. En 

effet, c’est à partir de cette première base que repose l’ensemble de la suite de la scolarité des 

élèves. Pour contribuer à cette grande mission de réussite éducative, plusieurs objectifs majeurs 

sont fixés par le nouveau programme d’enseignement de l’école maternelle et qui nous 

permettent d’affiner notre propos : 

 

Premier objectif fixé par le programme (2015) : « Une école où les enfants vont apprendre 

ensemble et vivre ensemble ». 

En effet, il est rappelé dans ce programme (2015) que : 

- « L’école maternelle structure les apprentissages autour d’un enjeu de formation central 

pour les enfants : apprendre ensemble et vivre ensemble ». 

- « La classe et le groupe constituent une communauté d’apprentissage qui établit les 

bases de la construction d’une citoyenneté respectueuse des règles de la laïcité et ouverte 

sur la pluralité des cultures dans le monde ». 

- « Les enfants sont consultés sur certaines décisions les concernant et découvrent ainsi 

les fondements du débat collectif. L’école maternelle assure ainsi une première 

acquisition des principes de la vie en société ». 

 

Deuxième objectif fixé par le programme (2015) : « Se construire comme personne singulière 

au sein d’un groupe ». 

Le programme (2015) précise que : 

- « Les règles collectives sont données et justifiées par l’enseignant qui signifie à l’enfant 

les droits (s’exprimer, jouer, apprendre, faire des erreurs, être aidé et protégé…) et les 

obligations dans la collectivité scolaire (attendre son tour, partager les objets, ranger, 

respecter le matériel… » 

- « Leur appropriation passe par la répétition d’activités rituelles et une première 

réflexion sur leur application ». 
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- « Progressivement les enfants sont conduits à participer à une élaboration collective de 

règles de vie adaptées à l’environnement local ». 

 

Il apparaît au travers de ces grands objectifs fixés par le programme de la maternelle 

l’importance d’apprendre à vivre ensemble notamment grâce à l’appropriation progressive des 

règles collectives. Ce sont les premières connaissances que l’élève dès la classe de maternelle 

s’approprie dans la cadre de sa formation en tant que futur citoyen. 

L’appropriation des règles de vie de la classe en maternelle dans la perspective de la réussite 

de chaque élève et contribuer à la formation du citoyen nous amène à nous questionner sur les 

éléments à prendre en compte pour tendre vers ces finalités ? 

Plusieurs  éléments  sont  à  considérer  comme  le  rappelle  la  Loi  d’Orientation  de  2013  : 

« formation des personnels, place des contenus, priorité école primaire, réforme des rythmes 

scolaires, collège unique, réussir au lycée, numérique à l’Ecole, climat scolaire… » 

 

Cela nous amène à préciser davantage l’objet de notre réflexion. Dans son numéro du mois de 

septembre 2015, Les Cahiers Pédagogiques proposent un dossier sur le climat scolaire et 

utilisent comme phrase d’accroche « changer la société pour changer l’école, changer l’école 

pour changer la société ». 

Certes, il semblerait que pour contribuer à la formation du citoyen, questionner la thématique 

du climat scolaire peut être un élément de réflexion pour changer l’école, et favoriser la réussite 

éducative des élèves et donc doter les élèves des compétences nécessaires pour vivre dans la 

société. 

Ainsi, pour compléter notre réflexion, il est nécessaire de nous attarder sur la compréhension 

du concept de « climat scolaire ». 

 

1.2 Le climat scolaire et la justice scolaire pour contribuer à la réussite éducative 

de tous 

1.2.1    Une définition du climat scolaire 

 

 
Le rapport au Comité scientifique de la Direction de l’enseignement scolaire propose 

une synthèse des différents éléments incontournables pour cerner la définition du climat 

scolaire (Debardieux, E & al. (2012)). Il y est rappelé le lien très fort entre « le climat scolaire, la 
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qualité des apprentissages, la réussite scolaire et la victimisation à l’école », Debardieux, E 

(2010). 

Il peut donc être pertinent lorsque l’on s’interroge sur le climat scolaire à l’école d’en avoir une 

approche systémique (représenté par le schéma ci-dessous) : 

 
 

Figure 3 Approche systémique du climat scolaire 
 

Plus précisément, dans le guide portant sur le climat scolaire
2 

il est rappelé que ce dernier 

concerne  tous  les  acteurs  de  la  communauté  éducative :  « Élèves »  -  « Personnels »      - 

« Parents ». 

Le climat scolaire d’après le réseau Canopé est défini à travers l’analyse : « du contexte 

d’apprentissage et de vie » et « de la construction du bien vivre, du bien être pour les élèves et 

pour tous les personnels dans l’école. » 

Donc, questionner le climat scolaire, c’est prendre en compte plusieurs facteurs et éléments. 

 

 

D’après le guide du climat scolaire issu du réseau Canopé, « La qualité et le style de vie scolaire 

reposent sur un sentiment de sécurité mais ce sont surtout l’engagement, la motivation, le plaisir 

qui comptent. Le climat scolaire reflète aussi le jugement qu’ont les parents, les personnels, et 

les élèves de leur expérience de la vie et du travail au sein de l’école. » 

Dans ce guide, il est aussi précisé qu’il est possible d’agir sur  « sept  facteurs  

interdépendants » représentés par le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 
 

2 
Réseau Canopé. Guide agir sur le climat scolaire à l’école primaire. Repéré à http://www.canope.fr 

Climat scolaire 

Qualité des 
apprentissages 

Victimisation à 
l'école 

Réussite scolaire 

http://www.canope.fr/
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Figure 4 Les 7 facteurs interdépendants du climat scolaire 

d’après le réseau Canopé
3 

: 

Le climat scolaire relève de sept facteurs interdépendants sur lesquels il est possible d’agir : 

1. « La dynamique et les stratégies d’équipe » 

2. « Les stratégies pédagogiques en faveur de l’engagement et de la motivation des  

élèves » 

3. « Un cadre et des règles explicites et explicitées » 

4. « Prévenir les violences et le harcèlement » 

5. « La coéducation avec les familles » 

6. « Le lien avec les partenaires » 

7. « La qualité de vie à l’école : organiser le temps et l’espace » 

 

 

Ainsi, comme le rappelle le Rectorat de l’académie de Besançon (2014), « le climat scolaire est 

une responsabilité collective. C’est la construction du bien vivre et du bien être pour les élèves 

et le personnel de l’Ecole. Le défi est d’implanter des pratiques dans le quotidien ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3 
Réseau Canopé. Repéré à http://www.canope.fr 

http://www.canope.fr/
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1.2.2 Les enjeux du Climat scolaire : la Citoyenneté et la Santé de tous 

 
 

Agir sur le climat scolaire renvoie à plusieurs enjeux selon le réseau Canopé
4 

: 

- « Améliorer les résultats scolaires » 

- « Améliorer le bien-être des élèves et des personnels » 

- « Diminuer les inégalités scolaires » 

- « Diminuer l’absentéisme, les violences et le harcèlement » 

Il s’agit donc en agissant sur le climat scolaire de favoriser la réussite des élèves et donc la 

formation du citoyen. 

 

Dans la Loi d’Orientation de 2013, le ministère de l’Education précise que « la sécurité et, de 

façon plus précise, les conditions d’un climat scolaire serein doivent être instaurées dans les 

écoles et les établissements scolaires pour favoriser les apprentissages, le bien-être et 

l’épanouissement des élèves et de bonnes conditions de travail pour tous ». 

Agir sur le climat scolaire révèle donc des enjeux primordiaux relatif à la Santé de chacun : le 

bien-être et l’épanouissement personnel. Cela permet ainsi de contribuer à la réussite de tous et 

à la formation du citoyen. 

 

 

 

 
Figure 5 Enjeux du Climat Scolaire : Santé et Citoyenneté 

 

La notion de Santé d’après la Charte d’Ottawa (1986) précise que « la santé est une ressource 

de la vie quotidienne et non le but de la vie ». La santé n’est donc pas une finalité en soi mais 

une ressource à cultiver, à entretenir au quotidien. Il est également précisé dans cette Charte 

que la santé se conçoit à travers trois états de complet bien-être : « Physique » - « Mental » - 

« Social ». 

Entretenir sa santé au quotidien requiert la transmission de connaissances importantes pour y 

contribuer. Cela demande également l’acquisition de compétences psychosociales. 

 

 
4 

Réseau Canopé. Guide agir sur le climat scolaire à l’école primaire. Repéré à http://www.canope.fr 

Le climat 
scolaire : 

conditions 
sereines 

Enjeux relatifs 
à la Santé : 

épanouissement 

et bien être 

 

Favoriser la 
réussite de 

tous 

 

Enjeu : 
Formation du 

citoyen 

http://www.canope.fr/
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1.2.3 La définition des compétences psychosociales 

 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) défini le concept de compétence 

psychosociale comme étant « la capacité d’une personne à répondre avec efficacité aux 

exigences et aux épreuves de la vie quotidienne. C’est la capacité d’une personne à maintenir 

un état de bien-être subjectif qui lui permet d’adopter un comportement approprié et positif à 

l’occasion des interactions avec les autres, sa propre culture et son environnement » (1997, 

p48). 

Il apparaît que l’acquisition des compétences psychosociales contribue à l’entretien et la gestion 

de la santé. L’acquisition des compétences psychosociales renvoie aux enjeux de santé et de 

réussite de tous les élèves et donc contribue à la formation du citoyen. L’OMS propose une 

classification de ces compétences en trois grandes catégories : 

Les compétences sociales Les compétences cognitives Les compétences 

émotionnelles 

- Compétences de 

communication 

- Capacités de résistance et 

de négociation (conflit, 

affirmation, résistance, 

empathie) 

- Compétence de 

coopération et de 

collaboration en groupe 

- Compétence de plaidoyer 

- Compétences de prise de 

décision et de résolution 

de problème 

- Pensée critique et auto 

évaluation 

- Compétences de 

régulation émotionnelle 

- Compétences de gestion 

de stress 

- Compétences favorisant 

la confiance en soi, 

l’estime de soi 

Figure 6 Synthèse classification compétences psychosociales (OMS, 1997) 
 

 
Ainsi, il semble que les compétences psychosociales favorisent l’entretien et la gestion de la 

santé. Contribuer à l’éducation de la santé et donc agir sur l’épanouissement personnel et le 

bien être des élèves renvoie notamment aux problématiques du climat scolaire. 

Soulé, DA & Gottfredson DC (2003) se sont interrogés sur l’acquisition de compétences 

psychosociales et non uniquement déclaratives dans le cadre du climat scolaire. Il semble que 

la dimension du cadre explicite et du sentiment de justice scolaire soient un axe de réflexion. 
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1.2.4 La construction des règles de vie, premier élément d’apprentissage de la 

citoyenneté 

 

Parmi les sept facteurs déterminants du climat scolaire, la référence à un cadre explicite 

et à des règles claires constitue un facteur protecteur puissant. Soulé, DA & Gottfredson, DC 

(2003), précisent que le climat scolaire est lié à la clarté des règles et au sentiment de justice 

scolaire. 

Agir sur les règles et sur la cadre constitue le premier élément d’apprentissage de la citoyenneté. 

Cela renvoie à la construction de compétences psychosociales et non uniquement déclaratives. 

 

1.2.4.1   Définition de la notion de règles de vie 

 

 
Dans le cadre de notre démarche, nous définissons la notion de règle en nous basant sur 

celle proposée par le dictionnaire Larousse. 

Le terme de règle est défini comme étant « une prescription de l’ordre de la pensée ou de 

l’action, qui s’impose à quelqu’un dans un cas donné ». La règle renvoie donc à un ordre donné 

à un individu par rapport à un contexte précis. Ainsi la mise en place de règles liées à un 

contexte donné favorise la mise en place de qualités et de comportements attendus chez les 

individus. 

 

Le programme pour l’éducation à la non-violence et à la paix (2005) propose un ensemble de 

qualités et de comportements à développer à tous les niveaux de la société y compris dans les 

établissement d’enseignement suite à l’Assemblée générale des Nations Unies de 1998. 

Ces qualités à développer sont les suivantes : 

- « Compétences centrées sur soi » 

- « Compétences centrées sur l’autre » 

- « Compétences centrées sur le groupe » 

- « Compétences centrées sur 

l’organisation sociale » 

- « Compétences centrée sur le monde » 

Il peut être intéressant de proposer une classification des règles de vie en trois catégories : 
 

MOI MOI et LES AUTRES MOI et L’ENVIRONNEMENT 

 Mes droits et 

mes devoirs 

 Le respect des autres  Le respect de l’environnement 

(espace et matériel) 

 La vie collective de l’école 

(consignes, règlement intérieur) 

Figure 7 Classification Règles de vie – 3 catégories 
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Il peut être mis en avant que permettre l’acquisition de compétence psychosociale au 

travers de l’élaboration de règles de vie contribue à la gestion et à l’entretien de la santé. 

Dynamique qui s’inscrit dans le cadre de la mise en place d’un climat scolaire serein. Ce dernier, 

favorise également la réussite de tous et contribue à la formation du citoyen de demain. 

 
 

Figure 8 Synthèse Influence Règles de vie, Enjeux climat scolaire 

et Formation du citoyen 

 
Pour poursuivre notre réflexion sur les règles de vie et le climat scolaire, il est nécessaire 

de comprendre le contexte de notre étude. 

Construire les 
Règles de vie 

Acquérir des 
Compétences 
psychosociales 

Entretenir la 
Santé 

Agir sur le 
Climat scolaire 

Réussite de 
tous 

Formation du 
citoyen 
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1.2.5 Le contexte d’étude : l’Ecole Primaire de Viry 

1.2.5.1 La présentation générale de l’école primaire de Viry 

 

 
Le lieu d’intervention est l’école maternelle de Viry, située dans la circonscription de Saint- 

Julien-en-Genevois en Haute-Savoie. Il s’agit d’une Ecole primaire de neuf classes : 

- 6 classes PS/MS/GS 

- 1 classe MS/GS 

- 2 classes CP 

- Soit 233 élèves pour l’année scolaire 2015/2016. 

 

 

En préalable, il est important de préciser que les données présentées ci-dessous reposent 

sur une analyse à un instant T durant l’année scolaire 2015/2016 et sont liées à un contexte 

particulier à un moment précis. Nous essaierons au maximum de rendre ces informations les 

plus objectives possibles. 

 

1.2.5.2 Le climat scolaire et les règles de vie au sein de l’école primaire de Viry 

 

 
L’étude menée cherche à établir le plus objectivement possible les pratiques existantes 

au sein de l’école au regard des règles de vie comme premier facteur protecteur du climat 

scolaire. 

Pour ce faire, un état des lieux du contexte d’intervention sembler nécessaire pour cerner le 

climat scolaire et les règles de vie existantes dans l’école maternelle de Viry et ainsi développer 

par la suite des axes d’intervention. 

Pour effectuer cet état des lieux, nous faisons le choix d’analyser le contexte d’intervention à 

partir du projet de l’école et des pratiques de classe : 

- Quel est le projet d’école ? 

- Quels sont les axes et objectifs fixés par rapport aux règles de vie ? 

- Quelles sont les règles de vie en classe ? 

- Existe-t-il une harmonisation des règles entre les classes ? 

- Quelles sont les pratiques pédagogiques, les choix pédagogiques des enseignants dans la 

construction de ces règles ? 

- Comment fonctionne l’équipe pédagogique ? 
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1.2.5.3 Etat des lieux sur les règles de vie au regard du projet d’école actuel 

 

 

Le projet d’école actuel se décline sous différents volets : 

Premier volet : gestion des résultats des élèves (amélioration des résultats au regard des 

compétences du socle commun). 

Deuxième volet : éducation artistique et culturelle 

Troisième volet : réponse à la difficulté scolaire /la gestion des élèves à besoins particuliers 

Quatrième volet : élément relatif à vie scolaire et citoyenne (relation école famille, 

communication partenariat…) 

Cinquième volet : liaison inter-école et inter-cycle 

Sixième volet : liaison école-famille 

Septième volet : amélioration des ressources matérielles et infrastructures 

 

 

Au travers de ces différents volets, très peu d’éléments sont précisés concernant les 

règles de vie. Il peut être intéressant d’enrichir les volets quatre et cinq à travers la question de 

la construction des règles de vie dans l’établissement comme premier élément de formation du 

citoyen. 

 

1.2.5.4 Etat des lieux sur les règles de vie au regard de l’équipe enseignante 

 

 

Un questionnaire a été transmis à l’équipe enseignante, cinq questions ont été posées 

afin de cerner les pratiques dans les classes de l’école. 

Les questions élaborées permettent de définir les différences et/ou les similitudes entre les 

classes en ce qui concerne les contenus et les pratiques pédagogiques. 

Les cinq questions sont les suivantes : 

1. Quelles sont les règles de vie essentielles dans ta classe ? 

2. A quoi servent les règles de vie dans ta classe ? 

3. Comment construis-tu les règles dans ta classe ? 

4. Quelles différences fais-tu entre les élèves (PS, MS, GS, élève à besoin particulier) ? 

5. Comment fais-tu vivre les règles dans ta classe ? 
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En ce qui concerne les réponses de l’équipe, il ressort plusieurs éléments : 
 

 Points communs Points de divergences Nuances 

1. Les règles 

essentielles 
- Respect des autres 

- Pas de violence 

 - Respect du 

matériel 

2. Utilisation 

des règles 

- Climat 

« sécurisant » 

 - Climat de 

confiance 

3. Construction 

des règles 

 - Pas d’affichage 

- Utilisation d’images, 

de pictogrammes , de 

photos d’élèves 

 

4. Différences 

en fonction 

des élèves 

 - Tolérance par rapport 

à l’âge 

- Pas de différence 

 

5. Faire vivre 

les règles 

- Discussion 

- Débat 

- Affiches dans les 

classes et discussion 

- Bilan quotidien 

- Encourager les 

attitudes 

positives 

Figure 9 Tableau synthèse réponses de l’équipe enseignante 

sur les règles de vie dans leur classe 

Il apparaît que les enseignants au sein de l’école primaire de Viry ont des pratiques variées et 

différentes dans les classes notamment en ce qui concerne la construction des règles. 

Toutefois des éléments sont communs notamment pour les règles essentielles et l’objectif de 

ces règles. 

 

1.2.6    Intérêt de la démarche proposée dans cet écrit scientifique réflexif 

 

Rappelons, que les éléments proposés reposent sur une analyse ponctuelle du projet 

d’école à un instant T. Il s’agit de prendre du recul et de ne pas en faire une généralité. 

L’étude au travers de ce travail réflexif porte sur un axe de réflexion qui est le cadre 

réglementaire. Toutefois, il peut être intéressant d’étudier d’autres axes (Projet éducatif 

territorial (PEDT), partenariats…). Ils ne seront pas développés dans le cadre de notre réflexion 

mais pourraient faire l’objet d’une analyse ultérieure. 

 

Par ailleurs, L’Ecole Primaire de Viry doit rédiger le nouveau projet de l’école. Le travail 

effectué est un élément qui peut permettre d’enrichir la réflexion autour des nouveaux axes 

pédagogiques dans le prochain projet d’école. C’est un travail qui s’inscrit dans la dynamique 

de l’équipe enseignante. 
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1.3    Synthèse de l’état de l’art sur le climat scolaire et l’école primaire de Viry 

 
 

En conclusion de cette première partie qui a pour objectif de présenter le cadre général 

de ma réflexion, il est possible de retenir les éléments suivants : 

 

Le climat scolaire est un des éléments à prendre en compte en tant que personnel de l’éducation 

pour agir sur la réussite éducative des élèves et contribuer à la formation du citoyen de 

demain. 

 

Au sein du climat scolaire, plusieurs facteurs sont impactants. S’interroger sur le cadre 

explicite et sur les règles de vie comme facteurs protecteurs est intéressant. En effet, la 

réflexion sur les règles de vie permettrait l’acquisition de compétences psychosociales 

nécessaires à la formation du citoyen de demain. 

De plus, en ce qui concerne le contexte d’intervention, à savoir l’école Primaire de Viry, il 

semble qu’au sein de son projet d’école, il n’y ait pas encore eu de réel questionnement sur ce 

sujet. A cela s’ajoutent également des pratiques diversifiées et des choix pédagogiques variés 

parmi les enseignants au sein de chaque classe. 
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2 La problématique : l’acquisition de compétence psychosociale en classe 

de maternelle 

 
A l’issue de cet état de l’art autour du climat scolaire, il est possible de formuler la 

problématique suivante : 

 

En quoi la construction des règles de vie en classe de maternelle permet-elle 

l’acquisition de compétence psychosociale ? 

 

Afin de définir l’hypothèse en lien avec cette problématique, il est nécessaire de tenir compte 

des objectifs fixés dans le programme d’enseignement de l’école maternelle (2015) au regard 

des règles de vie et du climat scolaire. 

Ainsi les objectifs précisés dans ce programme (2015) qui permettent de formuler notre 

hypothèse sont les suivants : « Se construire comme personne singulière au sein d’un groupe ». 

L’enseignant signifie à l’élève ses « droits & obligations : s’exprimer, jouer, apprendre, faire 

des erreurs, être aidé, attendre son tour, partager les objets, ranger, respecter le matériel ». 

 

L’hypothèse qui en découle peut donc être la suivante : 

 

 

Construire les règles de vie à partir des droits et des devoirs des élèves en classe de 

maternelle permet l’acquisition de compétence psychosociale. Cela permet à l’élève de se 

construire comme personne singulière au sein d’un groupe et de contribuer à sa formation de 

citoyen. 
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3 La méthode pour construire la séquence 

 
 

Dans cette partie, il s’agit de présenter le protocole mis en place pour permettre le recueil 

des données. Plus précisément il s’agit d’indiquer les choix effectués afin de répondre à la 

problématique. 

Il est important de préciser que ce protocole se veut le plus objectif possible, toutefois les 

aspects soulignés restent remplis de subjectivité dans la mesure où les éléments, phénomènes 

et indicateurs relèvent de mon propre choix. Ainsi, l’analyse qui va suivre a son importance 

dans un contexte particulier à un instant précis. 

 

3.1 Le contexte d’intervention : les participants : la classe 7 de l’école primaire 

de Viry 

 

L’étude s’est concentrée sur la classe 7 de l’école primaire de Viry. 

Il s’agit d’une classe à double niveau (Moyenne Section (MS) et Grande Section (GS)) 

composée de 28 élèves. Les caractéristiques des élèves peuvent être regroupées de la manière 

suivante : 

Caractéristiques Elèves de moyenne section (MS) Elèves de grande section (GS) 

Répartition MS/GS 19 9 

Répartition 

garçons/filles 

- 10 filles 

- 9 garçons 

- 3 filles 

- 6 garçons 

Répartition langage : 

Monolingue 

Bilingue 

- 12 monolingues (français) 

- 7 bilingues (français, turc, 

espagnol) 

- 8 monolingues (français) 

- 1 bilingue (français, turc) 

Figure 10 Synthèse caractéristiques élèves de la classe 7 
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3.2 Le matériel utilisé & les procédures mises en place pour recueillir les données 

3.2.1 Choix didactiques et pédagogiques : la séquence pédagogique 

 

Pour répondre à la problématique dont l’enjeu est de questionner l’acquisition de 

compétence psychosociale en classe de maternelle, j’ai fait le choix de mettre en place une 

séquence pédagogique dont l’objectif est de construire les règles de vie en classe à partir des 

droits et des devoirs des élèves. 

Des choix ont été opérés pour construire cette séquence. 

Pour construire cette séquence, le point de départ est l’hypothèse formulée suite à la 

problématique. 

LE POINT DE DEPART : Construire les règles de vie à partir des droits et des devoirs des 

élèves en maternelle permet l’acquisition de compétence psychosociale. 

Il s’agit de mesurer/démontrer si oui, non, dans une certaine mesure il est possible d’acquérir 

des compétences psychosociales à travers la mise en place d’une séquence portant sur les droits 

et les devoirs des élèves en classe de maternelle. Pour cela, Il a été nécessaire de reprendre la 

définition des compétences psychosociales pour définir clairement la compétence 

psychosociale en jeu dans la séquence pédagogique proposée. 

 
 

Séquence pédagogique Compétences 

psychosociales OMS (2005) 

Choix effectué 

Objectif : construire les 

droits et les devoirs 

 Moi 

 Moi et les autres 

 Moi et l’environnement 

 Compétence sociale 

 Compétence cognitive 

 Compétence 

émotionnelle 

à Compétence sociale : de 

communication 

Figure 11 Tableau synthèse 3 types de droits et devoirs 
 

Afin d’effectuer une démarche réaliste et faisable en terme de temps et de qualité de recueil 

des données, je fais le choix de me concentrer sur UNE compétence psychosociale : 

compétence sociale de communication. Ce choix est lié à différentes raisons : 

- Cette compétence est en cohérence avec le profil de la classe et le projet d’école 

- C’est une compétence qui est en lien avec le programme de la maternelle et l’objectif de 

construction de l’individu au sein du groupe (MOI, MOI et les autres, MOI et 

l’environnement). 
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LA CONSTRUCTION DE LA SEQUENCE 

Cette séquence est composée de 6 séances. La logique de construction de cette séquence repose 

sur les théories de l’apprentissage de l’élève avec une organisation progressive des contenus. 

Un objectif général de séquence a été fixé (et connu et rappelé aux élèves) : construire les règles 

de vie en classe à partir des droits et des devoirs des élèves. 

Du côté de l’enseignant il s’agit de mesurer l’acquisition de compétences psychosociales au 

regard des contenus transmis pour atteindre l’objectif de la séquence. 

Voici le tableau synthèse du déroulé de la séquence
5 

: 
 

Séances Objectifs 

1 Découvrir – Faire émerger les représentations des élèves sur leurs droits et leurs devoirs 

à l’école 

2 Découvrir – Faire émerger les représentations des élèves sur la loi 

3 Structurer – Comprendre que les élèves ont des droits et des devoirs : l’importance de 

la loi 

4 Structurer – Construire les règles de vie de la classe : se questionner sur les droits et les 

devoirs en classe 

5 Structurer – Construire les règles de vie de la classe : comprendre les droits et les 

devoirs en classe 

6 Réinvestir – Construire les règles de vie de la classe : se projeter - Donner son avis sur 

des situations concrètes 

 
La séance 1 

Figure 12 Tableau synthèse détails séquence pédagogique 

Pour la séance 1
6
, afin de faire émerger les représentations des élèves, l’outil utilisé a été le 

visionnage de petits clip vidéos (d’une durée de 30s à 1min30) (les élèves ont été filmés au 

préalable lors de différents temps à l’école : en classe, à l’accueil, en atelier, à la récréation). 

- 2 clips vidéos concernant les devoirs des élèves : prêter – s’écouter 

- 3 clips vidéos concernant les droits des élèves : jouer à la récréation – jouer en classe – 

s’exprimer 

- 3 clips vidéos concernant la loi et les interdits : la bagarre – mordre – tirer faire mal 

Le choix de ces thèmes dans les clips n’est pas anodin ; en effet il est en lien avec la 

problématique et les contenus à transmettre : moi / moi et les autres / moi et l’environnement. 

Le choix des clips vidéos peut être intéressant car il représente visuellement les élèves. Cela les 

interpelle et peut les amener à se sentir davantage concernés. Cela a du sens pour eux. Il s’agit 

de partir d’eux et de leur représentation. 

 

5 
Voir Annexe 1 - fiche de préparation des séances en détail (p 2 à 7) 

6 
Voir Annexe 1 -  fiche de préparation séance 1 (p. 2) 



7 
Voir Annexe 2 – Recueil de données qualitatives (p. 9) 

8 
Voir Annexe 3 – Traces écrites : questionnaire CRS (p 10) 
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Puis les clips vidéos ont été projetés aux élèves lors d’ateliers dirigés (10 élèves en moyenne 

par ateliers, MS et GS séparés). Suite à la projection des clips, les élèves sont questionnés pour 

expliquer ce qu’ils voient, ce qu’ils en pensent
7
. 

Le recueil de données de cette séance correspond à un enregistrement sonore avec dictaphone 

et également une dictée à l’adulte pour synthétiser l’avis de la classe. 

 

Les séances 2 & 3 

Les séances 2 & 3 consistent à rencontrer un CRS afin de permettre aux élèves de prendre 

conscience de l’importance de la loi. 

Cette séance est construite en 2 temps. Un premier temps de préparation pour accueillir 

l’intervenant extérieur. 

Il me semblait intéressant de faire contribuer un intervenant extérieur représentant de la loi pour 

questionner et faire évoluer les représentations des élèves au regard de la loi ; que ce soit 

quelqu’un de neutre pour signifier l’importance de la loi aux élèves et que cela ne vienne pas 

de la « maîtresse ». 

Ainsi, les questions ont été préparées en amont avec les élèves lors de la séance 2 en groupe 

classe. L’utilisation de la dictée à l’adulte et d’une affiche pour trace écrite ont été utilisées
8
. 

 
La séance 3 correspond à l’intervention du CRS en classe. 

Cette intervention a duré 1h30. L’ensemble du groupe classe a posé les questions préparées en 

séance 2 au CRS. Puis ce dernier a répondu aux questions. Le CRS a également présenté son 

métier, ses missions afin de sensibiliser les élèves sur la notion de loi. 

Le recueil de données de cette séance correspond à un enregistrement sonore avec dictaphone. 

 

 

La séance 4 

La séance 4 correspond la construction des droits et des devoirs. 

Plusieurs débats-philosophique ont été organisés. GS et MS séparés. GS et MS mélangés. 10 à 

15 élèves par débat. 

Le choix du débat-philosophique permet d’après Pouyau, I (2012) de « développer la pensée 

réflexive chez l’enfant, c’est-à-dire leur donner l’occasion d’exprimer une pensée personnelle 

et de développer ainsi leur esprit critique ». Cela est en lien avec les compétences 

psychosociales ciblées dans notre démarche. 
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Les enjeux fondamentaux selon Pouyau, I (2012) du débat philosophique en classe de 

maternelle sont : 

- « Penser par soi-même : devenir élève et encore plus, devenir citoyen » 

- « Penser avec les autres : toutes les contributions sont intéressantes, ensemble il est possible 

d’avancer » 

Le recueil de données de cette séance correspond à un enregistrement sonore avec dictaphone. 

Puis une retranscription des prises de paroles des élèves
9
. 

 
La séance 5 

La séance 5 correspond à la structuration des droits et des devoirs des élèves. 

L’objectif est de permettre aux élèves de prendre conscience des 3 types de droits et devoirs : 

moi / moi et les autres / moi et l’environnement. 

Trois temps d’ateliers ont été proposés : 2 groupes MS, 1 groupe GS. 

Les supports utilisés pour faire comprendre aux élèves les 3 types d’obligations ont été le 

recours à des photographies
10

. 

Le recueil de données de cette séance correspond à un enregistrement sonore avec dictaphone. 

Puis une retranscription des prises de paroles des élèves
11

. A cela s’ajoute l’affiche finale 

réalisée par les élèves pour classer les photographies en fonction des trois types d’obligation
12

. 

MOI MOI et les AUTRES MOI et L’ENVIRONNEMENT 

  
 

 

   
 

   
 

Figure 13 Outils utilisés séance 5 - photographies 

 
 

9 
Voir Annexe 2 – Recueil de données quantitatives (p.8) et qualitatives (p.9) 

10 
Guillaud, M. (2015). Bien vivre ensemble en maternelle, Retz. 

11 
Voir Annexe 2 – Recueil de données quantitatives (p.8) 

12 
Voir Annexe 4 – Mémoire de classe – affiche – classement (p.10) 
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La séance 6 

La séance 6 correspond, pour les élèves, à réinvestir les connaissances travaillées depuis la 

séance 1. Pour cela 3 groupes (MS, GS mélangés) ont été amenés à donner leur avis à partir de 

scénettes. 

Les scénettes vécues : 

- Élève qui ne prête pas de vélo 

- Élève qui ne range pas le matériel 

- Élève qui écoute la maitresse 

Le recueil de données de cette séance correspond à un enregistrement sonore avec dictaphone. 

Puis une retranscription des prises de paroles des élèves
13

. 

 
3.2.2 Le recueil des données : les critères et les indicateurs pour mesurer les 

apprentissages 

 

Pour l’ensemble de ces séances, des critères d’évaluation ont été fixés afin de mesurer, 

de situer l’apprentissage des élèves. Ces critères sont liés à l’objectif d’apprentissage, à savoir 

l’acquisition de compétence psychosociale liée à la communication. 

Compétence sociale de communication 

Critères Indicateurs quantitatifs Indicateurs qualitatifs 

Capacité à écouter Lever le doigt Attendre son tour 

Capacité à donner son avis Nombre de prises de parole Argumenter – justifier – émettre 

des hypothèses 

Capacité à prendre la parole Nombre de prises de parole Attendre son tour 

Capacité à expliquer Nombre de prises de parole Expliquer – émettre des 

hypothèses 
 
 

3.2.3 Intérêts et cœur de la démonstration 

 

La mise en place de cette séquence et le choix des indicateurs et critères d’évaluation 

permettent de : 

- Mesurer l’évolution entre la séance 1 et la séance 6 (durée de la séquence : entre le 20 

janvier 2016 et le 11 mars, soit 2 mois de réflexion) 

- Valider, invalider, nuancer notre hypothèse de départ 
 

 

 
 

13 
Voir Annexe 2 – Recueil de données quantitatives (p.8) et qualitatives (p.9) 
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4 Les résultats à l’issus de la séquence 

Légende 

 Série 1 : MS

 Série 2 : GS

 Série 3 : groupe classe entière

 
 
4.1 Les résultats – recueil quantitatif – compétence de communication 

4.1.1 Indicateur : Nombre de fois que les élèves lèvent le doigt à chaque séance 
 

 

Figure 14 Lever le doigt 

 
Observations : 

De manière générale que ce soit pour les MS ou les GS et donc pour l’ensemble du 

groupe classe, nous observons une augmentation du nombre de prises de parole en levant 

le doigt entre la séance 1 et la séance 4 puis nous pouvons constater une légère baisse et 

stabilisation du nombre de prises de parole en levant le doigt à partir de la séance 5. 

Evolution lever le doigt en classe entre le 20/01/2016 et le 
11/03/2016 

60 
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40 
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0 
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4.1.2 Indicateur : Nombre de prises de parole en classe 

Figure 15 Nombre de prises de parole 

 
Observations : 

On observe des différences entre les MS et les GS en ce qui concerne le nombre de 

prises de parole. 

En effet, pour les GS, on constate une stabilité, dans le nombre de prises de parole lors de 

chaque séance, voir une légère augmentation ( on passe progressivement de 15 prises de 

parole en séance 1 à à 25 en séance 4). 

Alors que pour les MS, on observe des variations. 

Tout d’abord, on peut observer une augmentation du nombre de prises de parole pendant 

les 3 premières séances (on passe de 20 à 40). Puis lors de la séance 4 une forte chute est 

constatée la courbe redescend à 20) puis lors de la séance 5 un pic de prises de parole est 

atteint (plus de 60 prises de parole) et à nouveau une chute de prises de parole lors de la 

dernière séance (40). 

 

Il est possible d’essayer de comprendre ces fortes variations pour les MS, à travers 

l’observation de la composition des groupes lors de chaque séance : 

Evolution nombre de prises de parole en classe entre le 
20/01/2016 et le 11/03/2016 

120 
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80 
 

60 
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Figure 16 Composition des groupes 

 
Observations : 

Nous pouvons observer qu’à partir de la séance 4 qui correspond à la chute du 

nombre de prises parole chez les MS que 3 groupes ont été mis en place (2 groupes MS et 

1 groupe GS). La composition des groupes a peut-être une influence sur la prise de parole. 

Cela sera discuté dans notre partie analyse. 

 

4.1.3 Indicateur : Nombre de prises de parole différentes 
 

 

 

 

Figure 17 Nombre de prises de parole différentes 

Composition des groupes lors des séances 
28 28 

25 25 25 25 

19 
17 17 17 

19 
17 

9 9 8 8 9 9 

2 1 1 
3 3 2 

séance 1 séance 2 séance 3 séance 4 séance 5 séance 6 

nb de groupes nb de MS présents nb de GS présents nb d'élèves MS/GS présents 

évolution nombre de prises de parole différentes en 
classe entre le 20/01/2016 et le 11/03/2016 

30 

20 

10 

0 
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Série1 Série2 Série3 
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Observations : 

Nous pouvons observer une certaine stabilité dans les prises de parole au fur et à 

mesure des séances allant de 4 à 9 prises de parole pour les GS ; et allant de 8 à 18 pour 

les MS. Toutefois on peut observer une légère baisse entre les séances 1 et 4 pour les MS 

et les GS. 

En revanche lors de la séance 5, on remarque une forte augmentation du nombre de prises 

de parole différentes pour les MS et les GS. 

Ces variations pour les MS et les GS, peuvent peut-être être mises en lumière notamment 

grâce à la composition des groupes lors des différentes séances – voir figure 8 

Composition des groupes ci-dessus. 

 
Observations : 

Certes, il est possible d’observer qu’à partir de la séance 5 qui correspond à forte 

augmentation du nombre de prises de parole différentes que 3 groupes sont mis en place. 

2 groupes MS et 1 groupe GS. Pour autant c’est également le cas pour la séance 4, et l’on 

observe une baisse du nombre de paroles différentes. 

La composition des groupes a peut-être ou non un impact. Cela sera analysé dans notre 

dernière partie. 
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1.1. Résultats – recueil qualitatif– compétence de communication 

Evolution compétence de communication – propos sur les droits et les devoirs - MS 
 

 Séance 1 Séances 2 & 3 Séance 4 Séance 5 Séance 6 

Objectifs Découvrir 

Représentations 

Déconstruire 

Représentations 

Définir les droits Nommer et Classer les 

droits 

Donner son avis 

D
o
n

n
er

 s
o
n

 a
vi

s 

- Il faut écouter 

- Ce n’est pas 

normal 

- C’est méchant 

- On n’a pas le 

droit d’amener 

de bijoux à 

l’école 

- Est-ce que tu arrêtes 

les voitures qui 

roulent trop vite, les 

gens qui casse la CV , 

si on se bagarre avec 

un couteau ? 

 

- Est-ce qu’on peut 

arrêter les enfants ? Si 

on fait des choses pas 

bien ? si on se dispute 

avec des ciseaux ? si 

on casse les ordi ? si 

on déchire un tee- 

shirt ? 

- On n’a pas le droit de crier, taper 
- On a le droit d’avoir des amis 
- On n’a pas le droit de casser des 

choses 
- on a le droit de faire des dessins 
- on doit attendre son tour pour 

parler 
- on a le droit de jouer aux lego 

- On a le droit de jouer 
- On a le droit d’être tout 

seul 
- On a le droit d’avoir des 

amis 
- Les crayons ne sont pas 

rangés, il ne faut pas les 

casser 

- On a le droit de pas 

être d’accord 
- On doit prêter 
- On doit ranger son 

travail 
- On doit écouter les 

autres 

Obs : 

droits 

- Evolution dans le questionnement auprès 

du CRS, pas uniquement des questions sur 

la police, mais lien avec l’école et les droits 

et les devoirs 

- Beaucoup de nouveaux apports 

concernant les droits (+7) par 

rapport à la séance 1 (séance 2 et 3 

rencontre avec le CRS, ouverture 

sur l’extérieur) 

- Enrichissement des droits lors des séances 5 (+2) et 

6 (+4) 

- 1 argumentation 

- pas d’hypothèse des MS 

Figure 18 Evolution droits MS – Propos d’élèves recueillis 

Légende : 

- Hypothèse 

- Argumentation 

- Evolution – nouveaux 
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Evolution compétence de communication – propos sur les droits et les devoirs – GS 
 

 
 Séance 1 Séances 2 & 3 Séance 4 Séance 5 Séance 6 

Objectifs Découvrir 

Représentations 

Déconstruire 

Représentations 

Définir les droits Nommer et Classer les droits Donner son avis 

D
o
n

n
er

 s
o
n

 a
vi

s 

- Ce n’est pas bien 

car on peut avoir 

mal à la tête 
- Ce n’est pas bien 

de tirer sur la 

capuche parce 

qu’on peut 

étrangler et aller à 

l’hôpital 
- peut-être qu’ils 

poussent l’élève 

car ils sont 

énervés ? 

- Arrête les voitures qui 

vont vite ? 

- Arrête les gens qui 

n’attachent pas leur 

ceinture ? 

- Est-ce qu’on arrête les 

bandits ? 

- Est-ce qu’on peut 

arrêter les gens qui 

volent ? 

- Qu’est-ce qui se passe 

après avoir été arrêté ? 

est-ce qu’on peut être 

arrêté si on fait qqch 

de grave ? 

- On a le droit de jouer aux 

lego, aux ordinateurs on a le 

droit de courir dans la 

récréation 
- On a le droit de prêter, 
- On a le droit d’être triste 
- On a le droit de lire un livre 
- On a le droit d’être soigné 
- On a le droit d’être fâché 
- On a le droit de donner son 

avis 

- On a le droit d’avoir des 

copains et des copines 
- Il ne faut pas perdre les 

pièces des puzzles, il faut 

en prendre soin sinon on ne 

peut plus les faire 
- Il a peut-être un bobo, il 

faut demander à l’ATSEM 

de le soigner 
- Je pense qu’on a le droit 

d’être tout seul pour jouer 
- Il faut ranger et prendre 

soin du matériel 
- On a le droit de pas être 

d’accord 

- Petit fille a le droit de 

parler, de s’exprimer 
- Moi élève j’ai le 

droit d’être soigné et 

de m’exprimer 
- Avec les autres, on a 

le droit d’avoir des 

copains et des 

copines 
- La maîtresse pourrait 

gronder les élèves 
- on peut perdre ses 

affaires, on peut les 

abimer 

Obs: 

droits 

- Dès la séance 1, 

des arguments et 

des hypothèses de 

la part des GS sur 

leurs droits 

- Interrogation et 

projection sur ce qui 

peut se passer après 

avoir enfreint la loi. 

- Toutefois beaucoup de 
question autour du 

métier de policier et 

peu de lien avec 
l’école 

- Suite aux séances 2 et 3 

(rencontre CRS) beaucoup de 

nouveautés et de nouveaux 

droits mentionnés par les GS 

(+8) 

- Toujours de nouveaux 

apports sur les droits (+3) 

- Des hypothèses et des 

argumentations 

- En séance 6 les droits 

sont maîtrisés, sont 

discutés par les 

élèves de GS 

Figure 19 Evolution droits GS– Propos d’élèves recueillis 

Légende : 

- Hypothèse 

- Argumentation 

- Evolution – nouveaux 
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5 Discussion & Conclusion 

 
 

Pour repréciser le contexte de réflexion, la problématique de notre sujet porte sur 

l’acquisition de compétence psychosociale en classe de maternelle. Et plus particulièrement il 

s’agissait au sein d’une séquence pédagogique de constater, de mesurer si travailler sur les 

droits et les devoirs de l’élève en classe de maternelle permettait l’acquisition de compétence 

psychosociale, notamment en terme de communication. 

 

Au regard des observations constatées, il est possible de faire ressortir différents leviers qui ont 

une influence sur les résultats. 

 

5.1 Les leviers constatés au regard de l’acquisition de compétence de 

communication 

5.1.1 L’impact de la composition du groupe 

 

 

La composition du groupe d’élèves lors des différentes séances menées peut apparaître 

comme un levier intéressant à prendre en compte dans le cadre des conditions de mise en œuvre 

des apprentissages pour l’élève et avoir un impact sur l’acquisition de compétence 

psychosociale en terme de communication. 

En effet lors de l’étude menée la composition des groupes a varié selon les séances : 

- Groupe classe entière 

- Groupe ½ classe (9 GS) et (18 MS) 

- Groupe en atelier MS (8 élèves) 

- Groupe en atelier GS (9 élèves) 

 

 

D’après le graphique présenté ci-dessus (figure 6), il apparaît que lorsque le groupe classe est 

en entier les élèves de GS prennent tous la parole alors que pour les MS seulement les 2/3 des 

élèves la prennent. 

Lorsque les élèves sont en situation d’atelier MS d’un côté et GS atelier de l’autre ; les GS 

prennent tous la parole. Et la prise de parole des MS augmente. Tout comme travailler en groupe 

½ classe (MS d’un côté et GS de l’autre), la prise de parole augmente pour les élèves de MS. 
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Il se pourrait que mettre en place des situations mixtes GS/MS mélangées soient un frein à la 

prise de parole et donc à l’acquisition de compétence de communication notamment pour les 

élèves de MS. 

En revanche, mettre en place des ateliers d’apprentissage MS d’un côté et GS de l’autre apparaît 

comme un levier au service des apprentissages et notamment l’acquisition de compétence 

psychosociale de communication en favorisant la prise de parole pour chaque élève. 

 

Toutefois, il est possible de nuancer ce fonctionnement (séparer MS et GS) au regard de la 

qualité des propos concernant les droits en terme d’argumentation et d’hypothèse. En effet, il 

semble que les GS soient davantage en mesure de formuler des hypothèses et des 

argumentations (figure 9) alors que les MS ne sont pas encore en mesure de formuler 

d’hypothèse sur les propos et les avis donnés (figure 8). Et donc il peut être pertinent d’enrichir 

le propos des MS via la réflexion des GS. 

 

Réfléchir sur la notion de groupe et plus précisément sur la notion de coopération est 

intéressante. 

En effet, comme le précise le Rapport de la commission internationale sur l’éducation à 

l’UNESCO (1996) : « l’éducation ne peut se contenter de rassembler des individus en les faisant 

adhérer à des valeurs communes forgées dans le passé. Elle doit aussi répondre à la question : 

vivre ensemble, à quelles fins, pour quoi faire ? et donner à chacun, tout au long de la vie, la 

capacité de participer activement à un projet de société (…) Il faut préparer chaque personne à 

cette participation, en l’instruisant de ses droits et de ses devoirs, mais aussi en développant ses 

compétences sociales et en encourageant le travail en équipe à l’école. » 

S’interroger sur le travail en groupe et sur la composition du groupe sont une nécessité pour 

l’enseignant. En effet, le groupe est un élément puissant « d’échange et de dialogue », « outils 

nécessaires à l’éducation du XXIème siècle » comme le rappelle le Rapport de la commission 

internationale sur l’éducation à l’UNESCO (1996). 
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5.1.2 L’influence des outils et ressources externes proposés de l’enseignant 

 

 

Les choix pédagogiques et didactiques effectués par l’enseignant apparaissent 

également commun un levier à prendre en compte dans la perspective d’acquérir des 

compétences psychosociales de communication chez les élèves en maternelle. 

En effet, los de la séquence mise en place, différents dispositifs ont été introduits et il semble 

que selon le dispositif mis en œuvre, cela influence l’acquisition de compétence de 

communication. 

Dans le cadre de notre séquence il est possible de classer les supports utilisés en trois 

catégories : 

1. Support externe sur lequel on peut revenir (Clip vidéo d’élèves en action, séance 1 – dictée 

à l’adulte, séance 2, photographie, séance 5) 

2. Support externe sur lequel on ne peut pas revenir (intervenant extérieur, séance 3, scénette, 

séance 6) 

3. Aucun support (débat philosophique, séance 4) 

 

 

Le recours à des supports visuels externes sur lesquels l’enseignant et les élèves peuvent revenir 

à tout moment lors des échanges et des temps d’apprentissage semble favoriser la prise de 

parole et la qualité des échanges, c’est le cas notamment lors des séances 1, 2 et 5. 

 

En revanche en séance 4 la mise en place de débat philosophique sans support a un impact sur 

la prise de parole. En effet on observe une baisse du nombre de prise de parole pour les MS et 

les GS. 

Néanmoins, la qualité des propos et l’avis des élèves que ce soit pour les MS et GS n’est pas 

impacté. Au contraire. Il apparaît qu’à partir de la séance 4, les élèves MS sont en mesure de 

préciser 7 nouveaux droits et les GS 8 nouveaux droits. Enrichissement qui se poursuit en 

séance 5 et séance 6. 
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5.1.3 L’influence du développement de l’enfant : les différences de ressources entre un 

élève de MS et un élève de GS 

 

Il semble important de revenir sur l’influence du développement de l’enfant en classe 

de maternelle et l’impact que peut avoir le développement des ressources des élèves. 

En effet, il apparaît des différences au regard des indicateurs qualitatifs et quantitatifs entre les 

MS et les GS. 

Au niveau des indicateurs qualitatifs, il apparaît que les MS ne sont pas en mesure de formuler 

d’hypothèses alors que les GS commencent à en formuler quelques-unes. 

D’après Florin, A (2003), l’enfant de 4 ans au niveau des ressources sociales et affectives est 

capable « d’attendre son tour, d’aider les autres et de critiquer autrui ». En revanche au niveau 

langagier l’enfant s’exprime avec « des phrases courtes » et au niveau cognitif l’enfant de 4 

ans est en cours « d’acquisition de concepts d’espace, de temps » mais n’est pas encore dans la 

projection ni la production de justification ou d’hypothèse. 

Alors que l’enfant de 5 ou 6 ans au niveau social et affectif est en mesure de « comprendre l’état 

mental d’autrui, de négocier avec l’adulte ». Au niveau cognitif, l’enfant de 5-6 ans est capable 

de  classification  et  de  sériation ».  Enfin  au  niveau  langagier  l’enfant  peut  produire   des 

« justifications ». 

Ainsi, il apparaît que l’état de développement des ressources des élèves MS et GS a une 

influence sur les indicateurs qualitatifs de notre étude : formulation d’hypothèse, justification, 

argumentation. 

De même au niveau des stades du développement du langage, il est important de tenir compte 

des différences entre un enfant de 4 ans et un enfant de 6 ans. En effet, d’après les tableaux de 

repères en matière de développement du langage proposés par le Ministère de l’éducation 

Nationale – Ressources pour la maternelle (2015), l’enfant de 4/5ans débute dans le récit (centré 

sur lui) alors que l’enfant de 5/6 ans est sur des récits davantage structurés. 

 

5.1.4 La nécessité de prendre de la distance sur les résultats 

5.1.4.1 Durée du recueil de données -  Transfert de compétence – Sens des apprentissages 

 

 

Il est important de préciser que le travail effectué est lié à un instant T dans une classe. 

Il se veut le plus objectif possible. Toutefois il est nécessairement influencé par ma sensibilité 

personnelle. 
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La séquence menée s’est déroulée de fin janvier 2016 à début mars 2016. Cela reste une période 

très courte pour dégager des généralités à l’issue du travail effectué. 

Les informations récoltées, les interprétations qui en sont faites doivent nécessairement être 

nuancées. 

Il est primordial de prendre du recul sur le travail effectué du fait de la courte période de recueil 

des données. 

 

En effet, il est important de prendre du recul sur les données recueillies. En effet, dans son 

article « Pourquoi le travail en groupe des élèves » Meirieu, P (1999) insiste sur la différence 

entre les objectifs fixés et la tâche réalisée par les élèves. 

Il définit la notion d’objectif comme étant « ce que l’enseignant veut faire acquérir à chaque 

élève dans le cadre d’une situation d’apprentissage qu’il met en place ; cette acquisition n’est 

intéressante, évidemment, que si elle est durable, c’est-dire qu’elle dépasse le stade de la simple 

capacité à reproduire à court terme un savoir-faire purement scolaire ; en ce sens un objectif est 

une acquisition mentale stabilisée et qui peut être utilisée par la personne qui l‘a atteint, à sa 

propre initiative et dans un autre contexte que celui de l’apprentissage. » 

Meirieu, P (1999) insiste sur le fait que les objectifs que nous visons en tant qu’enseignant 

« sont donc par définition invisibles. Les seules choses que nous voyons, en réalité, ce sont les 

tâches qui nous faisons accomplir aux élèves ». 

 

Il est donc primordial à mon sens, de prendre du recul sur les données recueillies, en effet celles- 

ci correspondent à la tâche demandée. Il faudrait envisager une étude longitudinale sur plusieurs 

années qui permettrait de constater ou non le transfert des compétences psychosociales 

supposées acquises dans un autre contexte différent de la classe. 

Perrenoud, P (1997) définit le concept de transfert comme « la capacité d’un sujet à réinvestir 

ses acquis cognitifs dans de nouvelles situations ». 

 

Enfin, l’importance de donner du sens aux apprentissages me semble un élément essentiel à 

avoir en tête en tant qu’enseignante et à mettre en œuvre dans mes pratiques pédagogiques. 

Faire en sorte que chaque élève donne du sens aux apprentissages, trouve de l’intérêt à effectuer 

des tâches et ait des points de repère pour se situer dans ses apprentissages me paraît primordial. 

Connac, S (2015) parle du principe « de dévolution », c’est-à-dire « l’appropriation par les 

élèves des problèmes apportés par l’enseignants ». 
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Connac, S (2015) argumente en précisant que les élèves qui sont investis dans les activités 

scolaires ont tendance à moins porter atteinte à leur environnement que ceux qui sont dans une 

unique logique d’exécution de consigne. Il me semble donc nécessaire de donner du sens aux 

apprentissages pour également favoriser un climat scolaire serein. 

 

5.1.4.2 Vers un travail en équipe et sur l’ensemble de la scolarité 

 

 
Toutefois, le travail mené propose des pistes et ouvertures pertinentes pour mon métier 

d’enseignante. 

Certes, la question du climat scolaire à travers la réflexion sur les règles de vie au sein d’une 

classe peut être ré-envisagée à l’échelle de l’établissement. 

En effet, l’approche proposée dans ce mémoire du climat scolaire témoigne d’une vision 

systématique. 

Parmi les facteurs d’influence du climat scolaire le travail en équipe, la coopération entre les 

différents acteurs de la communauté éducative est nécessaire. 

Ainsi questionner et mener une réflexion sur la mise en place d’un travail d’équipe autour des 

règles de vie, non pas à l’échelle d’une classe mais à l’échelle de l’établissement scolaire, voire 

à l’échelle de l’ensemble des différents partenaires, (famille, enseignants, mairie...), pourrait 

être une piste intéressante. Cela s’inscrirait notamment dans le cadre du PEDT dans le contexte 

de réforme des rythmes scolaires. 

Pour cela, il pourrait être envisagé de construire une progression cohérente sur l’ensemble des 

cycles autour d’une base commune portant sur les droits et les devoirs de l’élève : 

- MOI : s’exprimer, jouer, apprendre 

- MOI & les AUTRES : attendre, partager 

- MOI & l’ENVIRONNEMENT : ranger, respecter le matériel 

 

 

Ainsi, il semble pertinent d’envisager cette démarche dès le début de l’année scolaire, et d’en 

mesurer les effets tout au long de l’année voir sur l’ensemble de la scolarité de l’élève dans le 

cadre de la réflexion sur le climat scolaire. Et ainsi mettre en avant la notion de transfert de 

compétence. 
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5.2   Conclusion 

 
Comme le souligne Moignard, B (2015), « l’amélioration du climat scolaire ne peut être 

l’entreprise d’un projet singulier. Elle est forcément le résultat d’une mobilisation collective 

qui s’articule autour d’une pluralité de projets ». 

Moignard, B (2015) insiste sur le fait que « l’amélioration du climat scolaire est l’affaire de 

toutes et tous, et ne peut être cantonné au seul espace maitrisé de la classe, de la vie scolaire, 

de la direction. Elle est le produit d’une mobilisation plurielle. » 

Ainsi, il est important en tant qu’enseignante d’avoir une approche systémique du climat 

scolaire et il est nécessaire d’envisager une amélioration de ce dernier en partenariat et en 

collaboration à différents niveaux. 

 

Il me semble que le travail proposé dans cet écrit scientifique réflexif où il est question de 

mesurer l’impact que peuvent avoir les règles de vie sur l’acquisition de compétence 

psychosociale de communication m’amène à préciser les leviers qui ont une influence sur cette 

acquisition de compétence. 

Ces leviers sont les suivants : organisation de la classe et composition des groupes, utilisation 

des supports & ressources en classe, pédagogie du sens et de la motivation. 

Ces leviers rejoignent l’un des sept autres facteurs interdépendants proposés par le réseau 

Canopé
14 

pour agir sur le climat scolaire, à savoir : « Les stratégies pédagogiques en faveur de 

l’engagement et de la motivation des élèves. » 

De ce fait le travail fourni à l’échelle de la classe sur les règles de vie et qui révèle différents 

leviers d’influences (pédagogie du sens, motivation, transfert de compétence) sont des éléments 

à prendre en compte et à développer au niveau de l’équipe enseignante afin de poursuivre la 

démarche engagée en faveur de l’amélioration du climat scolaire pour la réussite éducative de 

tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

14 
Réseau Canopé. Repéré à http://www.canope.fr 

http://www.canope.fr/
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1. Annexe 1 - Fiches de préparation de séances détaillées 
20-21-22 Janv 2016  Compétences travaillées Objectifs visés 

Domaine : De l’élève au citoyen 

Séquence : Construire les règles de vie à partir des droits et des élèves permet l’acquisition de compétences psychosociales 
Séance 1/6 : Découvrir – Faire émerger les représentations des élèves sur les règles de vie 
L’élève est capable de donner son avis sur les règles de vie 
L’élève est capable de dire ce qui est bien (les possibles) et ce qui n’est pas bien 
(les interdits) 

 Oser entrer en communication 

 Donner son avis sur les règles de vie 

 Permettre aux élèves de prendre conscience de l’importance des règles dans 
l’école 

 Préparer les élèves à la rencontre avec un CRS (accueil, questions, réflexion) 

Objectifs Durées Déroulement (consignes, 
organisation) 

Que fait le PE Que fait l’élève Critères de réussite 
Différenciation 

Matériel 

  Atelier d’apprentissage dirigé PE 
9 élèves (2 grps MS, 1 grp GS) 
Le PE explique que l’on va travailler 
sur les règles de vie de la classe. 
Pour cela nous allons utiliser 
différents support (images, vidéo, 
représentant de la loi, albums…) 
1ère phase – découvrir les règles 
de vie 
Le PE projette plusieurs petits films 
issus de la classe (conflit, bagarre, 
prêt…) 
Questionner les élèves : 

- Que voit-on ? 
- Que se passe-t-il ? 

Puis note les réponses au tableau 
(dictée à l’adulte rapide) 
2ème phase – structurer les 
réponses 
Demander aux élèves comment on 
peut trier, classer les réponses 
Demander aux élèves qui s’occupe 
de faire respecter la loi ? 
3ème phase - synthétiser 
Demander aux élèves d’expliquer ce 
qui a été appris 

 

 
Explique 

 

 
Ecoute 

 

 
Ecouter en silence 
Poser des questions en 
levant le doigt 

 

 

 
Ecoute, ne gène pas les 
autres 

 

Réponses attendues : 
Des bagarres 
Des gestes interdits 
Des choses gentilles 

 
des droits 
- Possible : Droit de 

faire : prêter, 
apprendre… 

des devoirs 
- Respecter les lois 
Importance de la loi -> 
règles 
Police, gendarme, avocat… 

 

 5 min Répond aux Questionne  

  questions   

   

Projette les films 

 

Observe, 

 

Donner son avis 15 min  écoute Petits films vidéos de la 
sur les règles de    classe 
vie  Questionne  Ordinateur pour projeter 

  Observe Lève le doigt,  

  écoute s’exprime,  

   écoute ses  

   camarades  

   
Ecoute, Affiche A3, noter les 

  questionne, aide s’exprime réponses 
Faire émerger les 5 min    

représentations    Affiche de représentant 
des élèves sur les    de la loi (policier, 
règles de vie  Questionne, Lève le doigt, gendarme, avocat) 

  synthétise s’exprime,  

 5 min  écoute ses  

   camarades  
Indicateurs Prise de parole – donner son avis 
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22 Janv 2016  Compétences travaillées Objectifs visés 

Domaine : De l’élève au citoyen 

Séquence : Construire les règles de vie à partir des droits et des élèves permet l’acquisition de compétences psychosociales 
Séance 2/6  : Découvrir – Faire émerger les représentations des élèves sur la loi 
L’élève est capable de donner son avis sur les règles de vie 
L’élève est capable de dire ce qui est bien (les possibles) et ce qui n’est pas bien 
(les interdits) 

 Oser entrer en communication 

 Donner son avis sur les règles de vie 

 Permettre aux élèves de prendre conscience de l’importance des règles dans 
l’école 

 Préparer les élèves à la rencontre avec un CRS (accueil, questions, réflexion) 

Objectifs Durées Déroulement (consignes, 
organisation) 

Que fait le PE Que fait l’élève Critères de réussite 
Différenciation 

Matériel 

  Synthèse en groupe classe    

 
Ecouter en silence 
Poser des questions en 
levant le doigt 
Réponse attendue : 
Droits et des devoirs 
Représentant de la loi 

 
Ecoute, ne gène pas les 
autres 

 

Réponses attendues : 
- Respecter la loi 
- Arrêter les méchants… 

 
On a des droits et des 
devoirs 

 

 

Quel est votre métier ? 
Que faites-vous ? 
A quoi sert la loi ? 
Qui s’occupe des lois ? 
Qui créé les lois ? 

 

  
1ère  phase  - synthétiser 

   

 5 min Le PE explique que tous les élèves Explique Ecoute Affiche A3 séance 
Faire évoluer les  ont commencé à travailler sur les Répond aux Questionne précédente 
représentations  règles de vie de la classe. questions   
des élèves sur les  Le PE demande aux élèves de    
règles de vie  rappeler ce qui a été dit et appris    

 
5 min 2ème phase  –  structurer les 

 
Observe, 

 

  réponses  écoute  

  Le PE, explique aux élèves qu’un Questionne   

  papa d’élève va venir dans la classe Observe   

  pour nous parler de son métier : CRS écoute Lève le doigt,  

  Expliquer rapidement aux élèves ce  s’exprime,  

  qu’est un CRS = policier  écoute ses  

  Demander aux élèves à quoi sert un  camarades Affiche A3, noter 

  policier ?   questions 

   questionne, aide Ecoute,  

 10 min 3ème  phase  – structurer  s’exprime  

  le PE demande aux élèves que l’on    

  prépare des questions au papa CRS,    

  pour comprendre son métier et ce    

  qu’il fait Questionne, Lève le doigt,  

  Dictée à l’adulte synthétise s’exprime,  

    écoute ses  

 5 min 4ème  phase  - synthétiser  camarades  

  Demander aux élèves d’expliquer ce    

  qui a été appris    
Indicateurs Prise de parole – donner son avis – poser des questions – proposer des questions 
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29 Janv 2016  Compétences travaillées Objectifs visés 
Domaine : De l’élève au citoyen 

Séquence : Construire les règles de vie à partir des droits et des élèves permet l’acquisition de compétences psychosociales 
Séance 3/6 : Comprendre que les élèves ont des droits et des devoirs 
L’élève est capable de comprendre qu’il a des droits et des devoirs 
L’élève est capable de comprendre l’importance de la règle – de la loi 

 Oser entrer en communication (poser des questions) 

 Ecouter, comprendre le discours d’un adulte 

 Accepter le point de vue d’autrui 

Objectifs Durées Déroulement (consignes, 
organisation) 

Que fait le PE Que fait l’élève Critères de réussite 
Différenciation 

Matériel 

  En groupe classe     

  Le PE et les élèves accueillent un     

 10 min intervenant extérieur : un papa Explique Ecoute Ecouter en silence Affiche questions 

  d’élève CRPS Répond aux Questionne Poser des questions en séance précédente 

  Les élèves expliquent qu’ils ont questions Répond levant le doigt  

  préparé des questions  Explique   

 
5 min 1ère  phase  – découvrir Ecoute, observe, Observe, Ecoute, ne gène pas les 

 

Ecouter,  Le CRS se présente aide écoute autres, lève le doigt pour  
comprendre le     poser des questions  

discours d’un       
adulte   Questionne Lève le doigt, Contenus attendus : Enregistrer séance (ou 

 10 min 2ème  phase  - structurer Observe s’exprime, La LOI = 1 règle dictaphone) 
Accepter le point  Les élèves posent des questions Ecoute, aide les écoute ses Pour vivre ensemble  

de vue d’autrui  qu’ils ont préparé élèves pour se camarades   

   rappeler des  Droits et des devoirs  

   questions Ecoute, MOI  

 5 min 3ème  phase  - synthétiser  s’exprime MOI et les autres  

  demander aux élèves d’expliquer ce   MOI et l’environnement  

  qui a été appris Observe    

  Remercier Ecoute, aide Lève le doigt, Def : droit  

    s’exprime, Def : devoir  

   Questionne, écoute ses   

   synthétise camarades Ecoute, ne gène pas les  

     autres  

Indicateurs Prise de parole – se rappeler des questions - poser des questions – poser des questions en lien avec le thème 
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Fev 04,05,11 2016  Compétences travaillées Objectifs visés 

Domaine : De l’élève au citoyen 

Séquence : Construire les règles de vie à partir des droits et des élèves permet l’acquisition de compétences psychosociales 
Séance 4/6 : Construire les règles de vie de la classe : se questionner sur les droits et les devoirs en classe 
L’élève est capable de construire en groupe les droits et les devoirs de la vie de 
classe 
L’élève est capable de comprendre ses droits et ses devoirs 

 Oser entrer en communication 

 Comprendre et apprendre 

 Donner son avis, participer à un débat collectif 

 Accepter le point de vue d’autrui 

Objectifs Durées Déroulement (consignes, 
organisation) 

Que fait le PE Que fait l’élève Critères de réussite 
Différenciation 

Matériel 

  Atelier d’apprentissage dirigé PE     

  10 à 15 élèves     

  Le PE explique que l’on va continuer Explique Ecoute Ecouter en silence  

 5 min le travail sur les règles de vie de la Répond aux Questionne Poser des questions en  

  classe en discutant de nos droits et questions Répond levant le doigt  

  de nos devoirs.     

  Pour cela nous allons discuter en     

  ronde et apprendre à s’écouter et     

  donner son point de vue   Ecoute, ne gène pas les Affiche débat philo – 

   Explique répond Observe, autres règle de vie 
Comprendre les 10 min 1ère phase  –  Découvrir  les règles aux questions écoute  Bâton de parole 
règles d’or du  d’or du débat philosophique    dictaphone 
débat  Le PE explique et affiche les règles   Lève le doigt, attend son  
philosophique  d’or du débat philosophique Observe Lève le doigt, tour pour s’exprimer  

   Ecoute, aide s’exprime, Ecoute ses camarades photos pour variantes 

    écoute ses Prend la parole  

 10min 2ème  phase  - Construire  camarades   

  le PE propose aux élèves de Ecoute, régule la    

  participer à un débat, il pose une parole si besoin  Ecoute, ne gène pas les  
Penser par soi-  question : Recentre, Ecoute, autres  
même  - Quels sont mes droits à l’école relance débat si s’exprime Donner son avis  
Penser avec les  - Qu’est-ce que j’ai le droit de faire besoin, Donne son avis   
autres       

  Variante : avec photo et support     

 3 min   Lève le doigt,   

  3ème  phase  - synthétiser Questionne, s’exprime,   

  demander aux élèves d’expliquer ce synthétise écoute ses   

  qui a été appris  camarades   

Indicateurs Comprendre les règles d‘or – respecter les règles d’or – donner son avis – attendre son tour 
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02 & 03 mars 2016  Compétences travaillées Objectifs visés 

Domaine : De l’élève au citoyen 

Séquence : Construire les règles de vie à partir des droits et des élèves permet l’acquisition de compétences psychosociales 
Séance 5/6 : Construire les règles de vie de la classe et se projeter : comprendre les droits et les devoirs en classe 
L’élève est capable de construire en groupe les droits et les devoirs de la vie de 
classe 
L’élève est capable de comprendre ses droits et ses devoirs 

 Oser entrer en communication 

 Comprendre et apprendre 

 Donner son avis, participer à un débat collectif 

 Accepter le point de vue d’autrui 

Objectifs Durées Déroulement (consignes, 
organisation) 

Que fait le PE Que fait l’élève Critères de réussite 
Différenciation 

Matériel 

  

 
5 min 

Atelier d’apprentissage dirigé PE 
8 élèves 
Le PE explique que l’on va continuer 
le travail sur les règles de vie et les 
droits et les devoirs. 

 
1ème phase - découvrir les 3 
obligations : 
Il explique qu’il y a 3 sortes 
d’obligations : 

1. MOI : prendre soin de moi 
2. MOI et les autres : prendre 

soin des autres 
3. MOI et l’environnement : 

prendre soin de 
l’environnement 

 

2ème phase – structurer les 3 
obligations 
trier des images en fonction des 3 
critères 

 

 

3ème phase - synthétiser 
Demander aux élèves d’expliquer ce 
qui a été appris 

 

 
Explique 

 

 
Ecoute 

 

 
Ecouter en silence 

 

  Répond aux Questionne Poser des questions en Dictaphone 

  questions Répond levant le doigt Photos 3 obligations 

Comprendre les 3 5 min Donne des 
   

droits et les  exemples    
devoirs de la   Observe, Ecoute, ne gène pas les  
classe   écoute autres  

  
Observe 

   

  écoute  Lève le doigt, attend son Affichage tableau 

   Lève le doigt, tour pour s’exprimer  

   s’exprime, Ecoute ses camarades  

   écoute ses Prend la parole  

   camarades   

 15 min questionne trie   

  Observe    
Expliquer les  Ecoute, aide  Ecoute, ne gène pas les  
droits et les   Ecoute, autres  
devoirs   s’exprime   

 
5 min 

    

  Questionne, Lève le doigt,   

  synthétise s’exprime,   

   écoute ses   

   camarades   
Indicateurs Donner son avis – comprendre les 3 catégories 
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10 & 11 mars 2016  Compétences travaillées Objectifs visés 

Domaine : De l’élève au citoyen 

Séquence : Construire les règles de vie à partir des droits et des élèves permet l’acquisition de compétences psychosociales 
Séance 6/6 : Construire les règles de vie de la classe et se projeter : donner son avis sur les droits et les devoirs 
L’élève est capable de construire en groupe les droits et les devoirs de la vie de 
classe 
L’élève est capable de comprendre ses droits et ses devoirs 

 Oser entrer en communication 

 Comprendre et apprendre 

 Donner son avis, participer à un débat collectif 

 Accepter le point de vue d’autrui 

 Imaginer les conséquences de ses actions 

Objectifs Durées Déroulement (consignes, 
organisation) 

Que fait le PE Que fait l’élève Critères de réussite 
Différenciation 

Matériel 

  Atelier d’apprentissage dirigé PE 
8 élèves 
1ère phase – rappel  : 
Le PE explique que l’on va continuer 
le travail sur les règles de vie et les 
droits et les devoirs. 
Il demande aux élèves de rappeler 
les 3 types de droits et devoirs que 
l’on a. Afficher le classement de la 
séance précédente. 
3 sortes d’obligations : 

4. MOI : prendre soin de moi 
5. MOI et les autres : prendre 

soin des autres 
6. MOI et l’environnement : 

prendre soin de 
l’environnement 

 

2ème phase – réinvestir les 3 
obligations 
jeu de situation, donner une 
situation, imagine que tu fais ça, 
demander à l’enfant dans quelle 
catégorie il se trouve et comment 
faire autrement 

 

3ème phase - synthétiser 
Demander aux élèves d’expliquer ce 
qui a été appris 

 

 
Explique 

 

 
Ecoute 

 

 
Ecouter en silence 

 

Expliquer les 3 10 min Répond aux Questionne Poser des questions en Affichage tableau 
droits et les  questions Répond levant le doigt séance précédente 
devoirs de la     Photos 3 obligations 
classe      

  
Donne des Observe, Ecoute, ne gène pas les 

 

  exemples écoute autres  

     

Lève le doigt, attend son 
 

  Observe Lève le doigt, tour pour s’exprimer Exemple de situations 

  écoute s’exprime, Ecoute ses camarades  

   écoute ses Prend la parole  

   camarades   

   trie   

 10 min     

  questionne  Ecoute, ne gène pas les  
Imaginer les  Observe Ecoute, autres  
conséquences de  Ecoute, aide s’exprime   
ses actions      

  

3 min 
  

Lève le doigt, 
  

  Questionne, s’exprime,   

  synthétise écoute ses   

   camarades   
Indicateurs Donner son avis – expliquer les 3 catégories 
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2. Annexe 2 - Tableaux synthétiques recueil de données de la séquence 
 

Recueil de données quantitatives – compétence de communication 
 

 
INDICATEURS séance 1 séance 2 séance 3 séance 4 séance 5 séance 6 

lever le doigt MS 12 12 23 18 25 18 

lever le doigt GS 2 12 19 30 16 25 

lever le doigt classe 14 24 42 48 41 43 
 séance 1 séance 2 séance 3 séance 4 séance 5 séance 6 

nb de prises de parole MS 24 26 39 18 67 24 

nb de prises de parole GS 4 9 24 30 30 29 

nb de prises de parole classe 28 35 63 48 97 53 
 séance 1 séance 2 séance 3 séance 4 séance 5 séance 6 

nb de prises de parole différentes MS 16 15 10 8 18 11 

nb de prises de parole différentes GS 4 7 8 7 9 8 

nb de prises de parole différentes 
classe 

 
20 

 
22 

 
18 

 
15 

 
27 

 
19 

 séance 1 séance 2 séance 3 séance 4 séance 5 séance 6 

nb de groupes 2 1 1 3 3 2 

nb de MS présents 19 17 17 17 19 17 

nb de GS présents 9 9 8 8 9 9 

nb d'élèves MS & GS présents 28 25 25 25 28 25 



9/10  

Recueil de données qualitatives– compétence de communication 
 



 

 

 

3. Annexe 3 - Traces écrites – questionnaire CRS – Séance 2 
 

PREPARATION INTERVENTION POLICIER - LES QUESTIONS DE LA CLASSE 7 
- EST-CE QU’IL MET LES GENS EN PRISON ? 
- EST-CE QU’IL ARRETE LES VOLEURS ? LES BANDITS ? 
- EST-CE QU’IL MET LES ENFANTS EN PRISON ? 
- EST-CE QU’IL FAIT DE LA PEINTURE ? 
- EST-CE QU’IL UTILISE UNE MOTO ? UN HELICOPTERE ? UN CAMION DE POLICE ? 
- EST-CE QU’IL ARRETE LES ENFANTS QUI TAPENT ET POUSSENT A L’ECOLE ? 
- SI ON CASSE LA COLONNE VERTEBRALE DE QUELQU’UN EST-CE 

QU’ON VA EN PRISON ? 
- EST-CE QU’IL ARRETE LES GENS QUI SE BATTENT AVEC DES 

COUTEAUX ? DES FOURCHETTES ? 
- EST-CE QU’IL ARRETE LES GENS QUI VONT VITE AVEC LEUR 

VOITURE ? 
- QUAND LES ENFANTS FONT LA BAGARRE A LA RECREATION, QU’EN PENSE T-IL ? 

 
 

4. Annexe 4 - Mémoire de classe – affiche - classement – Séance 5 
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Résumé : 

Le travail s’inscrit dans le cadre de la Refondation de l’Ecole et questionne le Climat  

scolaire pour agir sur la réussite de tous et contribuer à la formation du citoyen. 

Plusieurs facteurs interdépendants agissent sur le climat scolaire. L’axe retenu est celui du 

sentiment de justice scolaire. 

En découle la problématique suivante : En quoi la construction des règles de vie en classe 

de maternelle permet-elle l’acquisition de compétence psychosociale ? 

L’hypothèse proposée est : construire les règles de vie à partir des droits et des devoirs 

permet l’acquisition de compétences psychosociales. 

Ainsi, la démarche est de mettre en place une séquence en classe dont l’objectif est de 

construire les règles de vie à partir des droits et des devoirs des élèves. 

Suite au recueil de données, plusieurs leviers qui influencent l’acquisition de compétence de 

communication sont identifiés : la composition du groupe, les choix pédagogiques de 

l’enseignant, le développement de l’enfant. 

Il est nécessaire de prendre du recul sur les résultats. Il pourrait être intéressant de mesurer 

l’acquisition des compétences à long terme et mettre en avant l’importance du transfert de 

compétence et la nécessité de donner du sens aux apprentissages. Le travail en équipe 

semble une piste intéressante. 
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psychosociale – Compétence de communication. 



 

 
 

 
 

 

Summary : 

The work deals with the current school’s orientation set up in France since 2013. It shows 

how school climate take part into pupil’s success. 

There are several factors that contribute on school climate. One of them is the influence of 

rules in class of nursery school. 

The issue is about rules’ construction in class of nursery school : in which way acquistion of 

psychosocial skills  is developped for pupils ? 

It is assumed that rules’ construction is mainly build on rights and duties that allow the 

acquistion of psychosocial skills. 

One approach is to set up a unit in class in order to get the goal which is building rules 

based ont rights and duties of pupils in nursery school. 

Collection of data shows there are several ressources influencing on the acquistion of 

communication skills such as pupils group composition’s, kind of courses or phases of  

child’s development. 

It is crucial to have a look on results. Moreover, that could be interesting to graduate 

acquistion of long-term skills and to considere skills’transfert and the importance of sense. 

Then, looking at motivation for the pupils and team working are two axes that could be 

developped. 
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